
UIIIUTIO.\! n~:rAlnEMI::t'\l ALE O:::S TEIWlTOIRES 

ET m: LA Mrw [m LA (;!ROI\'IlE 

Service Nalllrc Eau el Il.isques 

2 8 MAl 2010 

Arrêté préfectoral portant de la révision du Plan de 
Prévention des Risques lnondation 

COMMUNE DE PODENSAC 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRON ilE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DL: MERITE 

vu le code de l'envirollncmenl;le C<lde de l'environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 569-9 et R 562-1 H R 
562-12 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ; 

VU le code général des collectivités locales, notamment ses articles L. 221 1-1, L. 2212-1 à 4 et L. 2215-1 relatifs à 
l'exercice des pouvoirs de police, en particulier en matière de sécurité publique, en vue de la mise en œuvre de loutes 
mesures adaptées tendunt à prévenir ou à faire cesser les accidents el risques nalurels ; 

VU le code des assurances et notamment les articles L 125-1 et suivants liant le niveau de l'indemnisation des victimes 
de catastTophes naturelles à la mise en œuvre de mesures de prevention; 

VU la loi na ,82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits cl libertés des communes, des d6partements ct des 
régions; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisalion cl à l'action des services de 
l'État dans les régions ?l départements ; 

VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la rëgjon Aquil"aine, Préfet de la zone de 
défense Sud-Ouest, Préfet de !a Gironde; 

VU l'arreté du Préfet de la Gironde en datc du 1 cr septembre 2009, portant délégation de signature à M. Pierre 
REGNAULT DE LA MOTHE, SOlls-Prefct, Directeur de Cabinet du Préfet de la région Aquitai.ne, Préfet de la Gironde 

VU l'arrêté du PrUel de la Gironde Cil date du 31 décembre 2001, portant approbation du Plan dc Prévcntion des 
Risques d'inondation de la commune de Podensac; 

VU le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) du dcpartement de la Gironde, diffus!! le 20 juillet 2005 ; 

CONSIDÉ.RANT la nécessite d'aclIHlliser ct d'homogénéiser la prise en compte du risque d'inondation dans le PPRI dc 
Podensac: 

• ell mettant en œuvre les nouvellcs dispositions réglemell!aircs, notamment cn matière d'association des actcllfs ,. 
locaux et de conccrtation avec le public; 

• en intégrant des éléments de topographie plus précises, visant à affiner les limites du zonage réglementaire; 

• Cil introduisant des dispositions Cil matière dc réducliOll de la vulnérilbililé aux inondations, des eonstnl<;lions 
ex istanles. 

SUR PROPOSJT10N du Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Aquitaine. PrUet de la Gironde; 
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!US~R.T E 

La ,·é ... isIOIl du plan de prévcllIiOl\ UU risque d'inondation C$! prescrite sur le lerntojre de la commune de Podensac. 

En SfI qualité de service dcconcentré de l'État, la direction dépnnemcntale (ies terrilOires. et de la mer de la Gironde est 
chl'lrg,ée du s.uivi du au sens de l'article R 562-2 du code de l'environnement: 

La Sous-Préfèle de assurera la coordination administrative des projets c! présidera le comité de pîlotRgc 
commun aux PERI des communes constÎlmml le bassin de risque. 

Le comilé de 
élabl isscOlcnls 
J'environnement. 

constitue le cadre au sein duquel 'Sera conduilc l'association des collectivités locales et des 
de intercollununale concernés :w :;;ens de l'article L562-3 du code de 

]1 a pour Il clé de 13 procédure, de présenter li ses membre::; en vue de recueillir leurs observations 
et leurs propositions l'ensemble des éléments constitutifs des pIons de prevention, nOLamment 
(tels que les caries informatives et de et liuéraux (tels que la note de prèscnUllion el le règlement), des éludes 
Icchniquc-<;jusqu'am: de PPR à à enquête publique. 

Seront done associés ii l'élaboration de ces 

M. le Maire de Arbanats ou son rep,re5,enltanl, 
M. le Maire d~ Barsac ou son ,."." .... c''''''f 

M. Je Maire de ou son ...... r' .. t'~"'rllj:llnl 
M. le Maire de Cadillac ou son l'P.n,rP~p.nlj:lnl 
M. te Ma ire de Cérons ou son Y't'n,r"c'I'nlt~ 

M. Je Maire de ou son r",~\"",~pn 
M. Je Maire de Le Tourne ou son l'P.r,rpc, .. nlr~ 

de prevention des risques, à trnvers ce comilé dé pilotage. 

M. Je Maire de Lestiac sur Garonne ou son représentant, 
M; le Maire de Loupi3c ou son représentan!, 
M. le Maire de Paillet ou son ff'Tl,rpC:/"nltll 

M. Je Maire de Podensac ou son '"f'.nIT~"".1 
Mme. la Malre de. Portets ou son représentant, 
M. le Maire de Preignac ou son 
M. le Maire de Rions ou son représenLanl, 
M .. le Maire de Saint Maixant ou son ""''''''''''<,pnl 

M. le Maire de Sainte Croix·du Mont ou son représentant, 
M. le Maire de Toulenne ou son 
M. le Maire de Verdelais ou son 
M. le Maire de Vireh'lde ou son ,.".", ...... <'pnl 

M. le Président de la Communaulé de Communes du canton de Podensac ou $on rcpré$Cnrant, 
M. le Président de la Communauté de Communes des coteaux de Garonne ou son représentant, 
M. le Prlsidcllt de la Communauté de Communes du vallon dl! l'AnoHe ou .son représcntanl, 
M. le Président de la Communauté de Communes du Pays de Langon ou son rcpr';sclllan(, 
Mme la Prl'):Îdcnlc de la Communauté de CommulJes des Côteaux Mocariens ou son représentant, 
M. le Président du Conseil Général de la Gironde ou son représentant. 
M. le DircclCur régionnl de l'aménagement et de l'environnement (lU SOlI représenlant, 
M. le Chcf du Service Dépal1emenlal de l'Architecture et du Patrimoille ou SOli représentant, 
M. le Président de la Chambre d'Agriculture de la Gironde ou son repréSenUl1ll, 
M. le Présidcllt d(; ln Chambre,de Métiers de la Gironde ou SOlI représclllOlll, 
M. le Présidcllt de ln Chambre de Commerce et d'Industrie de Bordeaux ou son représentunt, 
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Son! ég;dt:i\1elll membres de cc cnlll ill: dl' pilutage CI d'il!'~()l'ia!ioll, les Icprç:-;CI1!i'lIlIS des services de l'{:lill Cil charge de 
l'élaboratioll dl.! CL'S J'l'RIou de Jeur suivi: le sClvice ill(<':llllillistéricl régional de défense cl de protectioll civile de 1[1 
Prdeclure de ln (iinlndc, la directiun dCparlementa\c des territoires cl de ln mer, nillsi que les rcprcscillallls du bun::lHl 
d'éludes charl:'~ de celle êlaboralioll. 

En complémellt de l'associatÎon des Illembres énoncés ~ )',Irticlc 3, la concertatioll avec le public s'effectuera au travers 
ùe comll1l1llicalioll~ sur l'avancemenl du l'PRl proposées ïi la commune de Podensac pour afficbage ell Mairie, 011 1111 
cahier sera mis fi disposition du publ ie. 
Une réunion publique d'infomlation sera également organisée pour présentcr Ic projet de PPRI en cours d'élaboratÎon. 

ARTICLE S: M.~!,iures de publicité 

Le pré.sent l'mêlé sera notifié aux membres du comité de pilotage défini il l'anicle 3. 

Le Maire de Podensac et le Président de la Communauté de communes des coteaux 'de Garonne procéderont à SOIl 

affichage pendant un mois, en MaÎrie, et au siège de la communauté de communes, el pourronl en assurer la diffusion 
par tous moyens appropries. 

Mention de celafTichage sera insérée dans le journal « Sud-Ouest n. 

Le présent arrêté fera J'objet d'une insertion au recueil des acles administratifs de l'État dans le département. 

ARTICLE 6 : Exécution 

Le Directeur de Cabinel du Préfet de la Gironde, Îa Sous-Prefète de Langon et le Directeur Départemental .des 
Territoires et de la Mer de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne dé l'exécution du présen1 arrêté. 

ARTICLE 7 ~ Délais et voies de recours 

Le présent 8rrèlé pourra faire ['objet d'un recours préalable soit auprès du Préfet du département de la Gironde, soit 
auprès du ministre de l'écologie et du développement durable, ou d'un recours contentieux auprès du tribunal 
adminislralif de Bordeaux, dans les deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à j'article 

Fait à Bordeaux, le 2 8 MAI 2010 

LE PREFET 
pour te préfe\, 

~--~""=--~~s~e-c-l~néra\t 

. ----
Isabelle DILHAC 
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